
Contrat d'engagement républicain : les 
élus locaux doivent protéger la liberté 

associative
 

Les organisations et associations signataires avec leurs représentants locaux saisissent les maires et les 
présidences des collectivités territoriales avec leurs associations d'élus (Maires de France, Départements de 
France, Régions de France...) sur les conditions de mise en œuvre du contrat d'engagement républicain et 
sur le soutien nécessaire à la liberté associative :

« En dépit des sérieuses réserves de la Défenseure des droits, du Haut conseil à la vie associative, de la 
Commission nationale consultative des droits de l'Homme, le décret du 31 décembre 2021 instaurant le 
« contrat d'engagement républicain » prévu par la loi « confortant les principes de la République » a été 
publié le 1er janvier 2022, pour une mise en œuvre immédiate.

Nos organisations et associations ont fortement alerté les pouvoirs publics sur les contraintes posées par le 
dispositif ainsi détaillé, qui va au-delà des prescriptions déjà trop lourdes posées par la loi qui l'institue, avec 
de graves risques de stigmatisations et d'interprétations divergentes ou arbitraires. Ce « contrat » organise, 
au mépris de la liberté associative, une surveillance généralisée des associations qui solliciteront auprès de 
vous des subventions ou la mise à disposition d'une salle publique.

Remettant en cause l'autonomie des collectivités territoriales, plusieurs associations d'élus et de collectivités 
ont pointé un transfert excessif de responsabilités et de lourdes difficultés opérationnelles. En effet, ce 
« contrat » vous contraint aussi car les élus locaux ne devraient plus seulement apprécier la qualité du projet 
présenté par une association pour décider de le soutenir ou non, mais devraient mettre en place un contrôle 
général de son organisation, du comportement de ses membres ou de ses actions de plaidoyer. Cet acte de 
défiance envers toutes les associations risque de les fragiliser au moment même où leur engagement est 
essentiel pour le maintien de la paix sociale et l'exercice de la citoyenneté.

Nous vous informons que des recours seront engagés devant le Conseil d'État contre ce décret, en pointant 
les atteintes aux libertés d'expression et d'association, la disproportion du mécanisme de responsabilité 
collective pesant sur les dirigeants, salariés, membres et bénévoles des associations, et l'inconstitutionnalité 
des nouveaux dispositifs d'agrément prévu. Cependant, le « contrat d'engagement républicain » est d'ores et 
déjà pleinement applicable ouvrant des difficultés et tensions que vous pouvez aider à prévenir.

C'est pourquoi, tout en respectant la loi qui l'impose, nous vous demandons de rendre ce « contrat » 
sans effets, particulièrement sur les dispositifs de contrôle intrusifs envisagés par le décret, et à le 
faire savoir, car il est possible de lutter contre les dérives et comportements sectaires ou intégristes 
sans porter atteinte aux libertés de toutes et tous, à la libre expression et à l'engagement citoyen. 

La période est déjà difficile pour une grande partie de la population et les actions de solidarité sont plus que 
nécessaires. Ce contexte appelle encore plus à favoriser et à soutenir la richesse et la diversité associative 
avec leurs projets collectifs qui sont, par nature, la traduction d'une citoyenneté inscrite dans l'intérêt 
général. »
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